CHANTIERS NATURE ORGANISÉS PAR
LA SOCIÉTÉ NATIONALE DE PROTECTION DE LA NATURE

POUR SES ADHÉRENTS
BULLETIN D’INSCRIPTION CAMARGUE

À retourner rempli à SNPN, 9 rue Cels, 75014 Paris, accompagné du montant de l’inscription

NOM (en majuscules) : ……………………………………… Prénom : ……………………...

Adresse :……..……………………………………………………………………………………………......................................................................................................................................

Date de naissance (les chantiers sont ouverts uniquement aux personnes majeures) : …………………………………………………………………………………………………..

Tél. personnel : ……………………………  Tél. professionnel : …………………………….
Courriel : ………………………………………………………………………………………

Je m’inscris au chantier nature suivant :

Du ………………………………………. Au  ……………………………………………….

Lieu : Camargue

Je verse le montant de l’inscription correspondante soit 16 € pour la participation aux frais d’inscription et d’assurance non remboursables en cas de désistement

Par chèque bancaire  (1)  par chèque postal  (1)

Je suis membre de l’association  (1)

Je ne suis pas membre de l’association  (1) :  je remplis le bulletin d’adhésion joint et verse le montant de la cotisation *
* merci d’établir deux paiements distincts

Je précise mon moyen de locomotion : train  (1)  -  voiture  (1)

Je souhaite disposer d’un vélo sur place :  oui  (1)  -  non  (1)
(1) rayer la mention inutile

Je précise les nom et adresse de la personne à prévenir en cas d’accident :

…………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………………………………………..
Tél. personnel : ……………………………………  Tél. professionnel : ……………………...

Fait à ………………………… le ………………….. Signature :
Chantiers organisés par la

Société nationale de protection de la nature

CONDITIONS GENERALES
CONDITIONS DE PARTICIPATION
Les chantiers sont réservés aux membres de l’association.

La Société nationale de protection de la nature se réserve le droit d’interdire temporairement ou définitivement la participation aux chantiers à toute personne dont le comportement aura été perçu par l’encadrement comme perturbateur pour le bon déroulement des activités du chantier.

INSCRIPTIONS
L’inscription n’est effective qu’au reçu du formulaire d’inscription rempli et du paiement des droits correspondants dans la limite des places disponibles (pas d’inscription par téléphone).

Un accusé de réception et une circulaire donnant les détails pratiques et le programme précis sont alors envoyés aux participants.

ANNULATION DES INSCRIPTIONS PAR LES PARTICIPANTS

Le désistement à un chantier ne donne lieu à aucun remboursement ou report d’inscription.

Toute annulation doit être confirmée par écrit.

ANNULATION DES CHANTIERS PAR LA SNPN

La SNPN se réserve le droit d’annuler les chantiers si le nombre de participants est insuffisant. Dans ce cas, la totalité des sommes versées par les inscrits est restituée. Tout autre dédommagement est exclu.

ATTENTION : Les tarifs d’inscription ne comprennent pas d’assurance de type assistance-annulation.  

